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Cette attestation annule et remplace celle datée du (compléter la date) : 
 
 

Partie réservée à l’ANSM (date/signature) 

 

Confidentialité 

Cette transmission est à l’attention exclusive du(des) destinataire(s) ci-dessus mentionné(s) et peut 

contenir des informations privilégiées et/ou confidentielles. Si vous n’êtes pas le destinataire voulu 

ou une personne mandatée pour lui remettre cette transmission, vous avez reçu ce document par 

erreur et toute utilisation, révélation, copie ou communication de son contenu est interdite. Si vous 

avez reçu cette transmission par erreur, veuillez nous en informer par téléphone immédiatement et 

nous retourner le message original par courrier. Merci. 

Confidentiality 

This transmission is intended to the addressee(s) listed above only and may contain 

preferential or/and confidential information. If you are not the intended recipient, you 

are hereby notified that you have received the document by mistake and any use, 

disclosure, copying or communication of the content of this transmission is prohibited. 

If you have received this transmission by mistake, please call us immediately and 

return the original message by mail. Thank you. 
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 Nombre de pages : 1 
(incluant la page de garde) 

Expéditeur 
Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
143-147 boulevard Anatole France – 93285 Saint Denis Cedex 

 

Destinataire 

(Demandeur) 
Nom  

adresse-téléphone 

      

N° de télécopie 
 
Mail 

      
 
      

 

Les médicaments listés ci-après, nécessaires à la réalisation de la recherche ci-dessous référencée, peuvent être importés sur 
la base de la présente attestation à présenter lors du contrôle par les agents des douanes. Cette attestation est délivrée 
conformément aux articles L. 5124-13, R. 5121-108 et R. 5121-114 du code de la santé publique. Elle n’est valable que pour 
des médicaments utilisés dans le cadre de cette recherche, autorisée par l’ANSM (anciennement Afssaps) en vertu de l’article 
L. 1123-8 du code précité, et pendant toute la durée de celle-ci. 
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